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DOSSIER MÉCÉNAT – ASSOCIATION POLLEN 

Les potagers partout et pour tous 

 

1. Présentation générale 

Pollen – Les potagers partout et pour tous est une association loi 1901 à but non 
lucratif, créée en janvier 2024 dans le Var. Elle a pour objet de créer et d’animer des 
potagers pédagogiques, participatifs et permacoles, accessibles à tous, afin de 
répondre de manière concrète aux enjeux environnementaux, sociaux et alimentaires 
actuels. 

L’association agit auprès d’un large public : enfants, familles, seniors, publics fragilisés, 
bénévoles, habitants, structures éducatives et médico-sociales. 

 

2. Contexte et enjeux sociétaux 

Nos territoires font face à des défis majeurs : 

 Dégradation des sols, perte de biodiversité et dérèglement climatique 

 Alimentation de plus en plus transformée et impact négatif sur la santé 

 Isolement social et perte de lien entre les générations 

 Précarité alimentaire et inégalités d’accès à une alimentation saine 

Le potager collectif constitue une réponse simple, concrète et immédiatement 
mobilisable pour répondre à ces enjeux. 

 

3. La solution Pollen : les « 5P pour les 5S » 

Pollen développe des jardins : 

 Pédagogiques : transmission de savoirs, éducation à l’environnement et à 
l’alimentation 

 De Partage : des multiples compétences des participants, et des récoltes 

 Participatifs : implication directe des habitants et des structures 

 Permacoles : respect des sols, de la biodiversité et du vivant 

 Paisibles : bien-être, apaisement, reconnexion au vivant 
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Ces jardins contribuent à cinq enjeux majeurs : 

 Santé des humains (physique, mentale, sociale) 

 Santé de la planète (zéro chimie, végétalisation, biodiversité) 

 Santé de l’économie locale (animateurs et partenaires locaux) 

 Sourire et bien-être collectif 

 Soutien à l’émergence d’autres potagers 

 

4. Réalisations et preuve de concept 

Le potager pilote de Six-Fours-les-Plages 

 Surface : 100 m² 

 Fonctionnement : ateliers hebdomadaires toute l’année 

 Public : habitants, familles, bénévoles 

 Coût annuel : 2 500 € (hors recrutement d’un animateur.trice jardinier.e à prévoir) 

 Forte mobilisation bénévole 

Ce premier potager est un succès opérationnel et humain, servant de modèle 
reproductible. 

 

5. Objectifs au-delà de 2025 

 Consolider le potager pilote existant 

 Créer 3 à 5 nouveaux potagers pédagogiques au sein de l’association et aussi 
en faveur de structures du territoire, en oƯrant l’animation des ateliers par un 
salarié de l’association (à recruter)² 

 Déployer des partenariats en faveur des écoles, collectivités, centres de soins, 
bailleurs sociaux, maisons de retraite … 

 Structurer l’association (coordination, animation, bénévolat) et recruter des 
salarié es :  

- Un.e animateur.trice jardinier.e :  
. Soutenir la création de nouveaux potagers pédagogiques sur le territoire 
. Animer des ateliers d’apprentissage du jardin durable, à une fréquence à déterminer 
selon les besoins de la structure, en faveur de son public. 

- Un.e gestionnaire de l’association :   
. Gérer toute la partie administrative (comptabilité, juridique, recherches de 
financements, salariés, communication …) 
. Entretenir les liens avec les parties prenantes (bénévoles, collectivités, structures 
bénéficiaires …) 
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6. Budget prévisionnel annuel (avec 2 nouveaux salariés) 

 

 

ASSOCIATION POLLEN, LES POTAGERS PARTOUT ET POUR TOUS année 1 année 2 année 3
COMPTE DE RESULTAT REEL 2024 RE ESTIM BUDGET

2025 2026
DONS 575 252 200
COTISATIONS ADHERENTS 452 503 500
SUBVENTIONS : 0 0

SUBVENTION SIX FOURS (fonctionnement) 1 500 1 500 1 500
SUBVENTION TPM (fonctionnement) 500 3 000 3 000
SUBVENTION TPM (investissements) 500 500

SUBVENTION TPM (vie associative) 500 500
AUTRES 500 0 0

MECENES 64 000

TOTAL RECETTES 3 527 6 255 70 200

Matières potager  (*) 494 603 465
Achats prestations de services (ateliers + frais associés) 0 0 0

ateliers "alimentation durable" (frais & matières incluses) 500 1 600 1 600
ateliers "agriculture durable" (frais inclus) 480 300 600

autres ateliers 221 800
0 0 0

Fournitures non stockables (eau) 80 240
Petits matériels jardinage 549 572 300
Petits matériels jardinage / supp enfants 500 500
Petits matériels / supp animateur + gestion 0 1 000
Fournitures de bureau 363 200 200
Loyer du terrain 640 740 740

Terrain Pollen : ateliers au potager 0 0
Ateliers alimentation durable 0 0

Location site web pollen83 55 85 80
Location logiciel de gestion 0 240
Location vehicule utilitaire 0 1 200
Entretien véhicule 0 300
Assurances RC 112 134 135
Assurances RC 0 500
Assurances auto 0 480
Documentation 27 169 200
Frais de voyages et déplacements 224 438 100
Frais de voyages et déplacements animateur rice 0 2 600
Receptions 29 306 200
Frais postaux 23 10
Fais de télécommunications 0 240
Frais bancaires 0 144
Cotisations 30 30
Salaires brut plein temps (1 animateur.trice ateliers potager / temps 
plein) 0 32 500
Salaires brut plein temps (1 gestion / temps partiel) 0 8 125
Charges sociales 0 16 250
TOTAL DEPENSES 3 473 6 001 69 779

RESULTAT (recettes- dépenses) 54 255 421

(*) les potagers hors Pollen avec animation par Pollen achèteront eux-même leurs outils et fournitures 
un crowdfunding pourra être mis en place pour cette organisation bénéficiaire de l'animation
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7. Pourquoi devenir mécène de Pollen ? 

 Soutien à la création et l’animation d’autres potagers 

 Impact environnemental et social immédiat 

 Projet local, visible et fédérateur 

 Modèle sobre, reproductible et transparent 

 Alignement avec les engagements RSE 

 Association reconnue d’intérêt général (réduction d’impôt) 

 

8. Argumentaire spécifique – Demande de subvention 

Les actions de Pollen répondent pleinement aux objectifs des politiques publiques 
locales et nationales : 

 Transition écologique et végétalisation des espaces 

 Éducation à l’environnement et à l’alimentation 

 Santé publique et prévention 

 Cohésion sociale et participation citoyenne 

Grâce à des coûts très maîtrisés et une forte mobilisation bénévole, chaque euro investi 
génère un fort eƯet levier territorial. 

 

9. Conclusion 

Soutenir Pollen, c’est accompagner une dynamique locale vertueuse, concrète et 
duplicable, au service d’un territoire plus résilient, plus solidaire et plus vivant. 

Ensemble, faisons pousser des potagers… et l’avenir. 

 


